
Direction générale de la performance économique et
environnementale des entreprises
Sous-direction Filières agroalimentaires
Bureau des fruits et légumes 
3, rue Barbet de Jouy
75349 PARIS 07 SP
0149554955

Direction générale des outre-mer
Sous-direction des politiques publiques
Bureau des politiques agricoles, rurales et maritimes
57 boulevard des Invalides
75007 PARIS
0153692000

Note de service

DGPE/SDFE/2024-404

05/07/2024

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 0

Objet : Mise en œuvre de l’aide exceptionnelle à la trésorerie au bénéfice des planteurs de banane 
dessert dans les départements / régions de Martinique et de Guadeloupe touchés par les 
conséquences de l’agression de la Russie contre l’Ukraine.

Destinataires d'exécution

DAAF
Préfets de département de Martinique et de Guadeloupe

Résumé : Cette circulaire a pour objet de préciser les modalités de mise en œuvre de l’aide 
exceptionnelle à la trésorerie au bénéfice des planteurs de banane dessert dans les départements / 
régions de Martinique et de Guadeloupe touchés par les conséquences de l’agression de la Russie 
contre l’Ukraine.



Textes de référence :
- Règlement (CE) n°794/2004 de la Commission du 21 avril 2004 concernant la mise en œuvre du 
règlement (CE) n°659/1999 du Conseil portant modalités d’application de l’article 93 du traité CE ;
- Règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des 
articles 107 et 108 du TFUE aux aides de minimis, règlement (UE) n°1408/2013 de la Commission 
du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du TFUE aux aides de minimis 
dans le secteur de l’agriculture, règlement (UE) n°717/2014 de la Commission du 27 juin 2014 
relatif à l’application des articles 107 et 108 du TFUE aux aides de minimis dans le secteur de la 
pêche et de l’aquaculture, et règlement (UE) n°360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif 
à l’application des articles 107 et 108 du TFUE aux aides de minimis accordées à des entreprises 
fournissant des services d’intérêt économique général (SIEG) ;
- Règlement (UE) n°651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories 
d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité ;
- Règlement (UE) n°702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories 
d’aides, dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales, compatible avec le marché 
intérieur, en application des articles 107 et 108 du TFUE ;
- Règlement (UE) n°1388/2014 de la Commission du 16 décembre 2014 déclarant certaines 
catégories d’aides aux entreprises actives dans la production, la transformation et la 
commercialisation des produits de la pêche et de l’aquaculture compatibles avec le marché intérieur 
en application des articles 107 et 108 du TFUE ;
- Régime SA.114353 (2024/N) - Dispositif d’aide exceptionnelle à la trésorerie au bénéfice des 
producteurs de banane dessert dans les départements/régions de Martinique et de Guadeloupe 
touchés par les conséquences de l’agression de la Russie contre l’Ukraine.






















